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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES  
ET ADMINISTRATIVES 

SECTION 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1.1  TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s’intitule Règlement de lotissement. 

1.2  TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s’applique au territoire soumis à la juridiction de la Municipalité de Saint-
Bonaventure. 

1.3 PERSONNES ASSUJETTIES 

Le présent règlement concerne toute personne morale ou toute personne physique de droit privé 
ou de droit public. 

1.4  VALIDITÉ 

Le conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également titre par titre, chapitre par 
chapitre, section par section, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe et 
sous-paragraphe par sous-paragraphe, de manière à ce que, si un titre, un chapitre, une section, un 
article, un alinéa, un paragraphe ou un sous-paragraphe du présent règlement était ou devait être 
un jour déclaré nul, les autres dispositions du règlement demeurent en vigueur. 

1.5  DOMAINE D’APPLICATION 

Toute opération cadastrale doit se faire conformément aux dispositions du présent règlement, à 
l’exception : 

1) De l'identification cadastrale d'un terrain où est érigé un bâtiment en copropriété de type 
vertical ou de type horizontal faite en vertu de l’article 3030 du Code civil du Québec et où 
seuls le ou les bâtiments font l’objet de parties exclusives, le fonds de terre devant 
obligatoirement demeurer partie commune et rencontrer les exigences du présent règlement; 

2) D’une opération d’annulation ou de correction. 

Le présent règlement définit également les pouvoirs et les devoirs du fonctionnaire désigné dans 
l’application du présent règlement. 

1.6  RÈGLEMENT REMPLACÉ 

Le présent règlement abroge et remplace, à toutes fins que de droit, tout règlement ou toute 
disposition ayant trait au lotissement. Plus précisément, est abrogé et remplacé le Règlement de 
lotissement numéro 92-90 de la Municipalité de Saint-Bonaventure et tous ses amendements à ce 
jour. 

Le remplacement réglementaire n’affecte pas les procédures intentées sous l’autorité des 
règlements remplacés. Ces dernières se continuent jusqu’à jugement et exécution. 

1.7  RENVOI 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement sont ouverts, c’est-à-
dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir le règlement faisant l’objet du renvoi 
postérieurement à l’entrée en vigueur du règlement. 
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1.8  LOIS ET RÈGLEMENTS FÉDÉRAUX, PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 
l’application d’une loi ou d’un règlement fédéral, provincial, municipal, incluant ceux de la 
Municipalité régionale de comté de Drummond qui peuvent s'appliquer. 

L’approbation d’une intervention par une autorité gouvernementale compétente ne dispense pas 
une personne de l’observation des dispositions du présent règlement. 

1.9  PRÉSÉANCE 

 En cas d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et une disposition de tout 
autre règlement municipal, la disposition la plus restrictive s’applique. 

1.10  APPLICATION CONTINUE 

 Les dispositions du présent règlement et des autres règlements auxquels elles réfèrent ont un 
caractère de permanence et doivent être satisfaites, le cas échéant, non seulement au moment de 
la délivrance d’un permis ou d’un certificat, mais en tout temps, après la délivrance jusqu’à ce 
qu’elles soient remplacées ou abrogées par un autre règlement. 

1.11 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

SECTION 2 : DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

1.12  INTERPRÉTATION DU TEXTE 

 De façon générale, l’interprétation du texte doit respecter les règles suivantes : 

1) Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante; 
2) L’emploi des verbes au présent inclut le futur; 
3) Les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et le pluriel comprend le singulier, chaque 

fois que le contexte se prête à cette extension; 
4) Le genre masculin comprend le genre féminin, à moins que le contexte n’indique le contraire; 
5) Toute disposition spécifique du présent règlement prévaut sur une disposition générale 

contradictoire; 
6) Avec l’emploi du mot « doit », « devra » ou « sera », l’obligation est absolue alors que le mot 

« peut » ou « pourra » conserve un sens facultatif; 
7) Le mot « quiconque » inclut toute personne morale ou physique; 
8) Lorsqu’une disposition du présent règlement se révèle incompatible ou en désaccord avec tout 

autre règlement municipal ou avec une autre disposition du présent règlement, la disposition 
la plus restrictive ou prohibitive doit s’appliquer, à moins d’indication contraire. 

1.13 INTERPRÉTATION EN CAS DE CONTRADICTION 

 Les tableaux, diagrammes, graphiques, symboles, figures et toute forme d’expression autre que le 
texte proprement dit, contenus dans ce règlement et auxquels il y est référé, en font partie 
intégrante à toutes fins que de droit. 

 À moins d'indication contraire, en cas de contradiction : 

1) Entre le texte et un titre, le texte prévaut; 
2) Entre le texte et les tableaux, diagrammes, graphiques, symboles, figures et toutes autres 

formes d'expression, le texte prévaut; 
3) Entre un tableau et un graphique, le tableau prévaut; 
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4) En cas de contradiction entre un nombre écrit en lettres et en chiffres, celui écrit en lettres 
prévaut; 

5) Toute disposition spécifique du présent règlement prévaut sur une disposition générale 
contradictoire. 

1.14  UNITÉS DE MESURE 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unité du système international 
(SI). 

1.15  TERMINOLOGIE 

Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 
tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 6 du Règlement de zonage adopté 
par la municipalité. Si un mot ou une expression n’est pas spécifiquement défini à ce chapitre, il 
s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 

 

SECTION 3 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.16 INTERVENTIONS ASSUJETTIES 

Nul ne peut procéder à une opération cadastrale sans avoir soumis au fonctionnaire désigné une 
demande complète et avoir obtenu de ce dernier un permis de lotissement. Les conditions à 
l’émission des permis de lotissement sont définies au Règlement relatif aux permis et certificats 
adopté par la municipalité. 

1.17  ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 

L’administration du présent règlement est confiée au fonctionnaire désigné par résolution du 
conseil municipal.  

1.18  AUTORITÉ COMPÉTENTE 

L’application, la surveillance et le contrôle du présent règlement relèvent du fonctionnaire 
désigné. Des représentants ayant les mêmes pouvoirs et devoirs sont désignés par résolution du 
conseil municipal. Le fonctionnaire désigné et ses représentants autorisés constituent donc 
l’autorité compétente. Dans le présent règlement, l’utilisation de l’expression « fonctionnaire 
désigné » équivaut à l’utilisation de l’expression « autorité compétente ». 

1.19  POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

Sans restreindre les pouvoirs et devoirs dévolus à un officier municipal par la loi régissant la 
municipalité, le fonctionnaire désigné, dans l’exercice de ses fonctions : 

1) Est autorisé à visiter et examiner, à toute heure raisonnable, toute propriété immobilière ou 
mobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur de maisons, bâtiments ou édifices ainsi qu’un 
ouvrage ou autre construction quelconque pour constater si ce règlement, les autres 
règlements ou les résolutions du conseil y sont exécutés, pour vérifier tout renseignement ou 
pour constater tout fait nécessaire à l’exercice par la municipalité du pouvoir de délivrer un 
permis, d’émettre un avis de conformité d’une demande, de donner une autorisation ou toute 
autre forme de permission, qui lui est conféré par une Loi ou un règlement; 

2) Documente toute infraction ou contravention au présent règlement; 
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3) Peut mettre en demeure de rectifier toute situation constituant une infraction au présent 
règlement; 

4) Peut émettre tout constat d’infraction relatif à une infraction au présent règlement; 
5) Peut recommander au conseil de prendre toute mesure nécessaire pour annuler un lotissement 

effectué à l’encontre du présent règlement. 

1.20  RÔLE DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ ET RESPONSABILITÉ LIMITÉE DE LA 
 MUNICIPALITÉ 

Quiconque prépare des plans et devis pour des travaux de construction ou exécute des travaux de 
construction doit se conformer au présent règlement ainsi qu’à toute autre loi ou règlement 
applicable en la matière. 

Pour sa part, le rôle du fonctionnaire désigné pour l’application du présent règlement n’en est pas 
d’un expert-conseil pour la conception des plans et il ne peut être tenu responsable des problèmes 
résultant des plans. 

1.21  INFRACTIONS ET PEINES 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et est 
passible : 

1) Pour une première infraction, d’une amende de 300 $ à 1 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou d’une amende de 600 $ à 2 000 $ dans le cas d’une personne morale; 

2) En cas de récidive, d’une amende de 600 $ à 2 000 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 1 200 $ à 4 000 $ dans le cas d’une personne morale. 

Toute infraction continue à une disposition du présent règlement constitue, jour par jour, une 
infraction séparée et distincte. 

1.22  RECOURS CIVILS 

En plus de recours pénaux, la Municipalité peut exercer devant les tribunaux tous les recours 
civils à sa disposition pour faire observer les dispositions du présent règlement, incluant une 
demande à la Cour supérieure visant l’annulation d’une opération cadastrale qui est effectuée à 
l’encontre du présent règlement, conformément à l’article 228 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 

1.23  FRAIS 

Les frais occasionnés pour prendre des recours s’ajoutent aux peines prévues au présent 
règlement. Ils comprennent les coûts se rattachant à l’exécution du jugement. 
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CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX LOTS 

SECTION 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2.1  CALCUL DE LA SUPERFICIE MINIMALE D’UN LOT RÉGULIER 

La largeur minimale d’un lot régulier correspond à longueur de la ligne avant.  

Dans le cas des lots d’angle, la largeur minimale d’un lot se calcule en additionnant la partie 
rectiligne et la moitié de l’arc de cercle reliant l’emprise des rues. La profondeur minimale se 
calcule sur l’autre ligne avant en additionnant la partie rectiligne et la moitié de l’arc de cercle 
reliant l’emprise des rues. 

La superficie d’un lot régulier est calculée en multipliant la largeur par la profondeur du lot. Cette 
superficie doit respecter la superficie minimale apparaissant dans le présent règlement ou à la 
grille des spécifications en annexe du Règlement de zonage applicable dans la zone où est situé le 
lot. 

2.2  CALCUL DE LA SUPERFICIE MINIMALE D’UN LOT IRRÉGULIER 

Un lot irrégulier est un lot qui n’est pas composé de quatre angles droits. 

Dans ce cas, le calcul de la conformité du lot s’effectue par une démonstration qu’il est possible 
d’y insérer complètement un rectangle à quatre angles droits respectant les dimensions minimales 
(largeur et profondeur minimale) apparaissant dans le présent règlement ou à la grille des 
spécifications en annexe du Règlement de zonage applicables dans la zone où est situé le lot (voir 
illustration ci-dessous). 

 

Les terrains situés du côté extérieur d’une courbe dont l’angle de déflexion est égal ou supérieur à 
45° peuvent avoir une largeur à la rue équivalente à 66 % de la largeur minimale prescrite. 

Dans tous les cas, la largeur du lot mesurée le long de la ligne arrière ne doit pas être inférieure à 
3 m. 

2.3  ORIENTATION DES LOTS 

À l’intérieur du périmètre d’urbanisation, les lignes latérales des lots doivent être 
perpendiculaires à la ligne de rue. 
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SECTION 2 : SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

2.4  SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

Sous réserve des articles 2.5 à 2.7, les normes minimales relatives aux dimensions et à la 
superficie des lots sont prescrites par zone et sont inscrites à la grille des spécifications du 
Règlement de zonage relative à la zone dans laquelle le lot se situe. 

Lorsqu’un lot se trouve dans deux zones différentes dans lesquelles les exigences en regard de la 
superficie minimale ou des dimensions minimales des lots sont différentes, ce lot doit avoir une 
superficie et des dimensions conformes aux exigences les plus élevées applicables à moins qu’un 
nouveau lot créé soit entièrement situé dans une seule zone. 

2.5  LOTS NON DESSERVIS ET PARTIELLEMENT DESSERVIS 

Malgré l’article 2.4, tout lot non desservi ou partiellement desservi doit être conforme aux normes 
indiquées au tableau suivant :  

TABLEAU 2.1 LOT NON DESSERVI OU PARTIELLEMENT DESSERVI 

Type de desserte par les 
infrastructures d’aqueduc  
et d’égout 

Largeur 
minimale 

(m) 

Profondeur 
minimale 

(m) 

Superficie 
minimale 

(m2) 
Lot non desservi 50 30 3 000 
Lot partiellement desservi 25 30 1 500 

En cas de disparité entre une exigence inscrite à l’alinéa précédent et celle indiquée à la grille des 
spécifications, celle indiquée à la grille des spécifications a prépondérance si elle est plus 
restrictive. Dans le cas contraire, celle de l’alinéa précédent à prépondérance. 

2.6  LOTS À MOINS DE 100 MÈTRES D’UN COURS D’EAU 

Malgré l’article 2.4, tout lot non desservi ou partiellement desservi situé en tout ou en partie à 
moins de 100 m d’un cours d’eau doit être conforme aux normes indiquées au tableau suivant : 

TABLEAU 2.2 : LOT À MOINS DE 100 MÈTRES D’UN COURS D’EAU 

Type de desserte par les 
infrastructures d’aqueduc  
et d’égout  

Largeur 
minimale 

(m) 

Profondeur 
minimale 

(m) 

Superficie 
minimale 

(m2) 
Lot non desservi  50 30 4 000 
Lot non desservi riverain 50 75 4 000 
Lot partiellement desservi 
riverain 

30 75 2 250 

Lot partiellement desservi  25 30 2 000 

En cas de disparité entre une exigence inscrite au premier alinéa du présent article et celle 
indiquée à la grille des spécifications, celle indiquée à la grille des spécifications a prépondérance 
si elle est plus restrictive. Dans le cas contraire, celle de premier alinéa du présent article a 
prépondérance. 

Dans le cas de lots riverains, la profondeur se mesure à partir de la ligne des hautes eaux. 

Malgré le premier alinéa du présent article, la profondeur minimale requise du terrain peut être 
moindre sans être inférieure à 30 mètres dans les cas des terrains adjacents à une rue privée ou 
publique existante le 13 avril 1983. 
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2.7  LOTS EN ZONE AGRICOLE VIABLE 

Malgré les articles 2.4 à 2.6, tout lot destiné à l’implantation d’une résidence dans les zones A-03, 
A-07 et R-01 à suite d’une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole 
émise après l’entrée en vigueur du présent règlement, doit avoir une superficie minimale de 10 
hectares. Pour toutes résidences construites selon des droits, des privilèges et des autorisations 
selon la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), la superficie 
minimale des lots correspond à celle établie selon les articles 2.4 à 2.6. 

2.8  CAS D’EXCEPTION 

Les exigences minimales prescrites aux articles 2.4 à 2.7 ne s’appliquent pas : 

1) À une opération cadastrale visée par le chapitre 3; 
2) À l’égard d’un lot qui est créé à l’une des fins suivantes : 

a) Pour élaborer une déclaration de copropriété faite en vertu des articles 1010 et 1038 du 
Code civil du Québec (L.Q., 1991, c. 64) ou pour l’aliénation d’une partie d’un bâtiment 
requérant la partition de la portion du terrain au-dessus de laquelle la partie du bâtiment 
est érigée; 

b) Pour implanter un équipement, une infrastructure ou une construction d’un service public 
y compris un bâtiment dans la mesure où ce bâtiment n’abrite que des équipements et ne 
contient aucune installation sanitaire; 

c) Pour aménager un parc, un terrain de jeu, un espace naturel ou une piste 
multifonctionnelle; 

d) Pour installer une enseigne; 

e) Pour installer un kiosque postal ou un site de distribution du courrier; 

f) Pour un lot créé à titre transitoire dans la mesure où ce lot est destiné à être intégré à un 
lot voisin dans une seconde opération cadastrale. Cette exception transitoire ne s’applique 
que si la seconde opération intervient simultanément ou concurremment avec la 
précédente dans un délai maximum de 3 mois pour l’officialisation de la seconde 
opération cadastrale. Le lot créé dans ce contexte transitoire ne confère pas de droit 
séparé à la construction. 

 

SECTION 3 : RESTRICTIONS AUX OPÉRATIONS CADASTRALES 

2.9  OPÉRATION CADASTRALE EN ZONES EXPOSÉES AU GLISSEMENT DE TERRAIN 

Une opération cadastrale destinée à recevoir un bâtiment principal ou un usage sensible ne peut 
être autorisée si elle vise un lot situé dans une zone exposée au glissement de terrain tel qu’établi 
dans les tableaux suivants : 
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TABLEAU 2.3 - NORMES APPLICABLES À L’USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE 
DENSITÉ (UNIFAMILIAL, BIFAMILIAL, TRIFAMILIAL) 

 

 

 

INTERVENTION 
PROJETÉE 

CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 

Talus d’une hauteur égale ou 
supérieure à 5 mètres et ayant une 

pente dont l’inclinaison est 
supérieure à 20° (36 %). 

Localisé dans une zone à risque 
élevé 
OU 

Talus d’une hauteur égale ou 
supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale 

ou supérieure à 14° (25 %) et 
inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une zone à risque 
élevé  

ou à risque moyen 

Talus d’une hauteur égale ou 
supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale 

ou supérieure à 14° (25 %) et 
inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

 

Localisé dans une zone  
à risque moyen 

Localisé dans une zone  
à risque faible 

LOTISSEMENT DESTINÉ À 

RECEVOIR UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL À L’INTÉRIEUR 
D’UNE ZONE DE 
CONTRAINTES  

Interdit :  
 dans le talus  
 au sommet du talus, dans une 

bande de protection dont la 
largeur est égale à deux fois la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres  

 à la base d’un talus d’une 
hauteur égale ou inférieure à 
40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est 
égale à deux (2) fois la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres  

 à la base d’un talus d’une 
hauteur supérieure à 40 
mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est 
égale à une (1) fois la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence 
de 60 mètres  

Interdit :  
 dans le talus  

 

Interdit dans l’ensemble de la 

zone de contraintes  
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TABLEAU 2.4- NORMES APPLICABLES AUX AUTRES USAGES (USAGES AUTRES QUE 
RÉSIDENTIELS FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ) 

 

 

 

INTERVENTION 
PROJETÉE 

CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 

Talus d’une hauteur égale ou 
supérieure à 5 mètres et ayant une 

pente dont l’inclinaison est 
supérieure à 20° (36 %). 

Localisé dans une zone à risque 
élevé 
OU 

Talus d’une hauteur égale ou 
supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale 

ou supérieure à 14° (25 %) et 
inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une zone à risque 

élevé  
ou à risque moyen 

Talus d’une hauteur égale ou 
supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale 

ou supérieure à 14° (25 %) et 
inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

 

Localisé dans une zone  
à risque moyen 

Localisé dans une zone  
à risque faible 

LOTISSEMENT DESTINÉ 
À RECEVOIR À 
L’INTÉRIEUR D’UNE 
ZONE DE CONTRAINTES :  
 un bâtiment principal (sauf 

agricole)  
 un usage sensible (usage 

extérieur)  

Interdit :  
 dans le talus  
 au sommet du talus, dans une 

bande de protection dont la 
largeur est égale à deux (2) 
fois la hauteur du talus 
jusqu’à concurrence de 40 
mètres  

 à la base d’un talus d’une 
hauteur égale ou inférieure à 
40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est 
égale à deux (2) fois la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres  

 à la base d’un talus d’une 
hauteur supérieure à 40 
mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est 
égale à une (1) fois la 
hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 60 mètres  

Interdit :  
 dans le talus  

 

Interdit dans l’ensemble de 
la zone de contraintes 

Afin de déterminer la classe appropriée, la hauteur du talus, le degré d’inclinaison, la limite du 
haut du talus, la limite du bas du talus et les limites des bandes de protection doivent être établis 
dans un relevé d’arpentage réalisé par arpenteur-géomètre membre de l’Ordre. 

Les interdictions relatives aux interventions projetées apparaissant dans les tableaux 2.3 et 2.4 
peuvent être levées conditionnellement à la production d’une résolution favorable du conseil 
émise en conformité avec les dispositions du Règlement sur les restrictions à la délivrance de 
permis et certificats en raison de contraintes adopté par la municipalité. 

2.10 RÉSIDU DE TERRAIN OU CONSTRUCTION NON CONFORME 

En faisant exception pour les lots créés à titre provisoire, une opération cadastrale ne peut être 
autorisée si elle produit l’un des effets suivants : 

1) Elle rend un autre lot non conforme aux exigences minimales du présent règlement; 
3) Elle laisse un résidu de terrain non conforme aux exigences minimales du présent règlement; 
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4) Elle aggrave la non-conformité d’une dimension ou de la superficie d’un autre lot ou terrain; 
5) Elle rend une construction ou un ouvrage non conforme aux dispositions du Règlement de 

zonage ou du Règlement de construction adoptés par la municipalité. 
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CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VOIES DE CIRCULATION  

3.1.  TRACE DES RUES ET DE CERTAINS SENTIERS 

Lorsque le tracé d’une section de rue ou d’un sentier est montré au plan d’urbanisme, toute 
opération cadastrale visant cette section doit être compatible avec le tracé général apparaissant au 
plan d’urbanisme. 

3.2  GÉOMÉTRIE ET ESPACEMENT DES INTERSECTIONS 

Dans toute la mesure du possible, l’angle formé par deux rues à une intersection doit tendre vers 
90°. Lorsque les conditions locales ne permettent pas de réaliser une intersection à angle droit, 
une variation maximale de 20° est permise. L’alignement de la rue doit être maintenu sur une 
distance minimale de 30 m, mesurée à partir du point d’intersection de la ligne médiane de 
chaque rue. 

À une intersection, les lignes d’emprise des rues doivent être raccordées par une ligne courbée 
d’un rayon d’au moins 6 m. 

3.3  EMPRISE DES VOIES DE CIRCULATION 

La largeur de l’emprise d’une voie de circulation doit respecter les minimums suivants : indiqués 
en fonction du type de rue : 

1) 15 m pour une rue locale; 
2) 18 m pour une rue autre qu’une rue locale; 
3) 3 m pour un sentier public piétonnier ou cyclable. 

Lorsqu’un espace destiné à l’aménagement d’une piste cyclable est réservé à même l’emprise 
d’une rue, il faut ajouter 3 m à la largeur minimale indiquée au premier alinéa. 

3.4  RUE EN CUL-DE-SAC 

Seule une rue locale peut se terminer en cul-de-sac. La section en cul-de-sac doit se terminer par 
un cercle de virage d’un diamètre minimal de 30 m (voir illustration ci-dessous)) ou par un « T » 
de virage dont la tête est perpendiculaire ou parallèle à la rue. Chacune des trois parties du « T » 
de virage doit avoir une longueur minimale de 15 m (voir illustration ci-dessous). 

 
La longueur de la section en cul-de-sac d’une rue est limitée à 300 m.  
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La longueur totale de la section en cul-de-sac d’une rue doit être mesurée depuis le centre du 
cercle de virage ou du « T » de virage jusqu’au point central de l’intersection la plus proche. Le 
point central de l’intersection correspond au point de rencontre de la ligne médiane de chacune 
des rues qui forment l’intersection. 

3.5  RUES EN BORDURE D’UN COURS D’EAU  

La distance minimale entre la limite de l’emprise d’une rue et la ligne naturelle des hautes eaux 
d’un cours d’eau est fixée à 75 m si les terrains situés entre la rue et la ligne naturelle des hautes 
eaux sont partiellement desservis ou non desservis. Dans le cas de terrains desservis, la distance 
minimale est fixée à 45 m.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas dans les cas suivants : 

1) À une rue donnant uniquement accès un cours d’eau ou utilisée pour en permettre la 
traversée. 

2) Au parachèvement d’une rue ou d’une route à la condition que la distance entre la rue ou la 
route et la ligne naturelle d’un cours d’eau ne soit pas inférieure à 15 mètres dans la mesure 
où l’espace compris entre la route et le plan d’eau ne fait l’objet d’aucune construction. 

3) La distance entre une rue ou une route et un cours d’eau peut être réduite jusqu’à 20 mètres si 
l’espace compris entre cette route et le plan d’eau est zoné à des fins de parc public. 

3.6  OUVERTURE DE NOUVELLES RUES ET PROLONGEMENT DE RUES EXISTANTES 
À L’EXTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION 

Il est interdit de procéder à l’ouverture de nouvelles rues publiques ou privées et au prolongement 
des rues existantes lorsqu’elles sont situées à l’extérieur du périmètre d’urbanisation. 
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CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DROITS ACQUIS  

4.1  DÉFINITION D’UN LOT DÉROGATOIRE 

Un lot dérogatoire est un lot dont la superficie ou les dimensions ne sont pas conformes au 
présent règlement. 

4.2  EXISTENCE DE DROITS ACQUIS POUR UN LOT DÉROGATOIRE 

Un lot dérogatoire est protégé par droits acquis si, au moment où il a été déposé au ministre 
responsable du cadastre, il était conforme à la réglementation de lotissement alors en vigueur. 

4.3  AGRANDISSEMENT D’UN LOT DÉROGATOIRE 

Un lot dérogatoire peut être agrandi dans la mesure où l’agrandissement n’a pas pour effet de 
rendre non conforme l’une des dimensions du lot ni n’aggrave une dérogation existante à l’égard 
des dimensions du lot. 

Un lot dérogatoire peut être agrandi même si l’agrandissement n’a pas pour effet de rendre la 
superficie du lot conforme aux prescriptions du présent règlement. 

4.4 AGRANDISSEMENT D’UN LOT EN ZONE AGRICOLE (LPTAA) 

Un lot ou un terrain utilisé à des fins commerciales ou industrielles en zone agricole peut être 
agrandi seulement dans l’un des cas suivants : 

1) Lorsque la configuration du terrain rend impossible l’implantation d’une installation septique 
ou un ouvrage de captage d’eau conforme. L’agrandissement doit uniquement servir à 
l’implantation de ces équipements; 

2) Lorsque l’agrandissement vise un usage commercial et industriel directement lié à 
l’agriculture. Le lot ou le terrain peut être agrandi d’un maximum de 50 % par rapport à la 
superficie initiale du terrain avant l’entrée en vigueur du présent règlement. 

3) Lorsque l’agrandissement vise un usage dérogatoire protégé par droits acquis en vertu de la 
LPTAA afin de lui permettre de bénéficier de la superficie maximale permise de 5000 m2 pour 
des fins résidentielles et d’un hectare pour des fins commerciales, industrielles ou 
institutionnelles en référence à l’article 103 de la LPTAA.  

4.5  DROIT AU CADASTRE D’UN TERRAIN CONSTRUIT 

Un permis relatif à une opération cadastrale à l’égard d’un terrain qui, le 12 avril 1983, ne forme 
pas un lot distinct sur les plans officiels du cadastre, ne peut être refusé pour le seul motif que ce 
terrain ne respecte pas les prescriptions du présent règlement relatives à la superficie et aux 
dimensions minimales des lots, si : 

1) À cette date, le terrain était l’assiette d’une construction érigée et utilisée conformément à la 
réglementation en vigueur ou, le cas échéant, bénéficiant de droits acquis; 

2) Un seul lot résulte de l’opération cadastrale. 

Le droit prévu au présent article persiste même si la construction est détruite par un sinistre après 
le 13 avril 1983. 
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4.6.  PRIVILÈGE AU CADASTRE D’UN TERRAIN VACANT  

Un permis relatif à une opération cadastrale à l’égard d’un terrain qui, le 30 novembre 1982, ne 
forme pas un lot distinct sur les plans officiels du cadastre, ne peut être refusé pour le seul motif 
que ce terrain ne respecte pas les prescriptions du présent règlement relatives à la superficie et 
aux dimensions minimales des lots, si : 

1) Le terrain est décrit par tenants et aboutissants dans un ou plusieurs actes publiés à cette date; 
2) La superficie et les dimensions du terrain lui permettaient de respecter les prescriptions en 

cette matière des règlements en vigueur à cette date; 
3) Un seul lot résulte de l’opération cadastrale. 

 

4.7 PRIVILÈGES AU CADASTRE À LA SUITE D’UNE ACQUISITION POUR UNE FIN 
 D’UTILITÉ PUBLIQUE OU UNE ROUTE 

Un permis relatif à une opération cadastrale à l’égard d’un terrain qui constitue le résidu d’un 
terrain dont une partie a été acquise à des fins d’utilité publique ou de route par un organisme 
public ou par une autre personne possédant un pouvoir d’expropriation, ne peut être refusé pour le 
seul motif que ce terrain ne respecte pas les prescriptions du présent règlement relatives à la 
superficie et aux dimensions minimales des lots, si : 

1) Immédiatement avant cette acquisition, le lot avait une superficie et des dimensions 
conformes aux prescriptions des règlements alors en vigueur ou il pouvait faire l’objet d’une 
opération cadastrale en vertu des articles 4.5 et 4.6 du présent règlement; 

2) Un seul lot résulte de l’opération cadastrale. 
 


